
NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00703 Approche critiques  100% ◼  1 IT00703 Approche critiques  100% 

2  2  dossiers maisons (En IT et en FR)   ❑  2  2  dossiers maisons (En IT et en FR)   

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00703 Approche critiques  100% ◼  

2  2  dossiers maisons (En IT et en FR)   ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00703 INTITULÉ DE L’UE : Disciplinaire 1- Approches critiques 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00704T Traductologie- Thème et version  100% ◼  1 IT00704T Traductologie- Thème et version 2h 100% 

2  4 écrits : 2 thèmes et 2 versions 2h  ❑  2  2 écrits : 1 thème et 1 version   

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00704T Traductologie- Thème et version  100% ◼  

2  2 écrits : 1 thème et 1 version 2h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00704T INTITULÉ DE L’UE : Traductologie 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00705T Littérature  100% ◼  1 IT00705T Littérature  100% 

2  2 écrits : commentaires 4h  ❑  2  1 écrit : commentaire 4h  

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00705T Littérature  100% ◼  

2  1 écrit : commentaire 4h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00705T INTITULÉ DE L’UE : Littérature 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00803T Disciplinaire 2 – Littérature  100% ◼  1 IT00803T Disciplinaire 2- Littérature  100% 

2  2 écrits : dissertations en italien 4h  ❑  2  1 écrit : dissertation en italien 4h  

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00803T Disciplinaire 2- Littérature  100% ◼  

2  1 écrit : dissertation en italien 4h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00803T INTITULÉ DE L’UE : Disciplinaire 2- Littérature 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00804T Traductologie - Thème et version  100% ◼  1 IT00804T Traductologie- Thème et version  100% 

2  4 écrits : 2 thèmes et 2 versions 2h  ❑  2  2 écrits : 1 thème et 1 version 2h  

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00804T Traductologie- Thème et version  100% ◼  

2  2 écrits : 1 thème et 1 version 2h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00804T INTITULÉ DE L’UE : Traductologie et recherche 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00805T Philologie et version ancienne  100% ◼  1 IT00805T Philologie et version ancienne  100% 

2  1 écrit : 1 version  4h  ❑  2  1 écrit : 1 version  4h  

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00805T Philologie et version ancienne  100% ◼  

2  1 écrit : 1 version  4h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00805T INTITULÉ DE L’UE : Art et culture 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00903T Disciplinaire 3 – Littérature  100% ◼  1     

2  1 écrit : 1 dissertation 4h  ❑  2     

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00903T Disciplinaire 3 – Littérature  100% ◼  

2  1 écrit : 1 dissertation  4h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00903T INTITULÉ DE L’UE : Disciplinaire 3 – littérature 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00904T Thème   100% ◼  1     

2  2 écrits : thèmes  2h  ❑  2     

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00904T Thème   100% ◼  

2  1 écrit : thème 2h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00904T INTITULÉ DE L’UE : Traduction –thème et séminaires 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00905T Traduction : version   100% ◼  1     

2  1 écrit : version 4h  ❑  2     

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00905T Traduction : version   100% ◼  

2  1 écrit : version 4h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00905T INTITULÉ DE L’UE : Traductologie – version et philologie 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00112T Traductologie- Thème   75% ◼  1     

2  1 écrit : thème 2h  ❑  2     

3  Séminaires : entretien 30’ 25% ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00112T Traductologie- Thème   75% ◼  

2  1 écrit : thème 2h  ❑  

3  Séminaires : entretien 30’ 25% ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00112T INTITULÉ DE L’UE : Thème et séminaires 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne 
sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, 
semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 1  SESSION 2 
   (ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles) 

 Contrôle continu   Contrôle continu ET Contrôle terminal 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
 

 
Épreuve 

Durée Coeff. 
Code Nature et Intitulé 

 
Code Nature et Intitulé 

1 IT00113T Littérature  100% ◼  1     

2  1 écrit : dissertation 4h  ❑  2     

3     ❑  3     

4     ❑  4     

5     ❑  5     

 Contrôle terminal  Informations complémentaires 
 Épreuve 

Durée Coeff. Report 
  

Code Nature et Intitulé 
 

1 IT00113T Littérature  100% ◼  

2  1 écrit : dissertation 4h  ❑  

3     ❑  

4     ❑  

5     ❑  
 
 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ______ | ______ | ______ VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ______ | ______ | ______ 

 
 

 

 

Année universitaire 2023-2024 
 

UFR __LANGUES______________________________________________________ 

Département ___DLE___________________________________________ 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

CODE DE L’UE : IT00113T INTITULÉ DE L’UE : Disciplinaire : Littérature 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Jean-Luc Nardone 


